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ARTICLE 11
(Extension du délai pour la transition écologique)

1. L’Article 15(6) du Décret-Loi n° 183, du 31 décembre 2020, converti, avec modifications, par la Loi n° 21 du 26 février 2021 relative à l’étiquetage des emballages, est modifié comme suit :
a) à la première phrase, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par le texte suivant : « 30 juin 2022 » ;
à la deuxième phrase, les termes « 1er janvier 2022 » sont remplacés par le texte suivant : « 1 juillet 2022 ».
2. À l’Article 219 du Décret Législatif n° 152 du 3 avril 2006, le texte suivant est inséré après le paragraphe 5 relatif à l’étiquetage des emballages : « 5.1. Dans un délai de 30 jours à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente disposition, le Ministre de la Transition Écologique adopte, par décret non réglementaire, les lignes directrices techniques pour l’étiquetage visés au paragraphe 5. »
3. Le délai de décaissement des ressources du Fonds pour la Transition Énergétique pour le secteur industriel visé à l’Article 23(8) du Décret Législatif n° 47 du 9 juin 2020 doit être fixé, en se référant exclusivement aux coûts exposés entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2020, au 31 mars 2022.
4. À l’Article 1er(832), de la Loi n° 208 du 28 décembre 2015, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par le texte suivant : « 31 décembre 2026 ». En conséquence, l’Autorité de l’Électricité et du Gaz met à jour les mesures prévues à l’Article 32(6) de la Loi n° 99, du 23 juillet 2009.
5. Le délai visé à l’Article 72(4) du Décret Législatif n° 101 du 31 juillet 2020 relatif au contrôle radiométrique des matériaux, des produits semi-finis ou des produits métalliques est prolongé de 60 jours supplémentaires.


NOTE EXPLICATIVE

Les paragraphes 1 et 2 prévoient la prolongation de six mois du délai d’application des exigences d’étiquetage visées à l’Article 219(5) du Décret Législatif n° 152 de 2006, déjà établi par l’Article 15(6) du Décret-Loi n° 183 de 2020, converti, avec modifications, par la Loi n° 21 de 2021. 
Une telle prolongation est nécessaire au regard des difficultés de mise en œuvre liées à l’Article 219(5) susmentionné, qui doivent être résolues par l’adoption d’un décret spécifique du ministre de la Transition Écologique, relatif aux lignes directrices techniques visant à clarifier les aspects d’application des exigences en matière d’étiquetage, afin de garantir leur plein fonctionnement au terme du délai prévu par la disposition. 


